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Le temps est gris, mais les amateurs de randonnées à skis ou de ski de fond seront ravis: il a neigé. D’ailleurs les fondeurs de la région (voir page 9) ne cessent 
de se mettre en valeur (photo pif).
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La passion d’Alicia Augsburger: la 
confection de la pâtisserie, elle en 
fait son métier (photo pif).

Photo de famille d’une partie de la classe en médiamatique qui réalise le 
site web de «Val-de-Ruz info» (photo pif). 

EN TÊTE À TÊTE AVEC… ALICIA AUGSBURGER 
Artistes ou artisans, professionnels ou amateurs: leur point commun, c’est la passion. Notre rubrique portrait s’intéresse aujourd’hui à une apprentie 
pâtissière-confiseuse de Dombresson qui s’est illustrée à Chocolatissimo. 

LE TRAVAIL DE PRO DES ÉTUDIANTS EN MÉDIAMATIQUE  
Le nouveau site internet de «Val-de-Ruz info» est en phase de finalisation. Il propulsera le lecteur au cœur de l’information locale, via un design dyna-
mique et repensé par… la jeunesse. Il est en effet le fruit du travail d’une classe de médiamatique du Centre de formation professionnelle neuchâtelois. 
Neuf étudiantes et étudiants qui ont mis leur créativité et leur savoir-faire dans un projet concret. 

Son CV Express
Alicia Augsburger a grandi à 
Dombresson. Elle ne se sentait pas 
prédestinée à suivre des études. Et 
après avoir suivi des stages dans 
différents domaines (aide en phar-
macie, gestionnaire de commerce), 
elle a vite compris qu’elle souhaitait 
devenir pâtissière-confiseuse. Agée 
de 18 ans, elle est actuellement en 
troisième année d’apprentissage 
chez Wodey Suchard à Neuchâtel, 
une enseigne historique renommée. 
Elle a démontré l’étendue de ses ca-
pacités et son amour pour le métier 
à l’occasion du concours des ap-
prentis de la branche lors de Choco-
latissimo, en novembre à Neuchâtel. 
Avec sa pièce montée en chocolat 
représentant le monde des fées, elle 
a remporté le premier prix du jury 
d’experts. Mais elle a également 
gagné quatre prix annexes: vote 
du public, coup de cœur de la ville 
de Neuchâtel, coup de cœur Alipro, 
coup de cœur de la fondation Lucy 
Burger. Seul le coup de cœur de Ri-
chemont, lui a échappé. «Patisser», 
c’est vraiment sa passion!  

Le conseil de rédaction de «Val-de-
Ruz info» a depuis longtemps dans 
le collimateur la volonté de ne pas 
se limiter au format papier, mais de 
s’ouvrir à des modèles plus actuels 
de la consommation de l’informa-
tion. Et cela passe aujourd’hui par 
un site internet attractif, une pré-
sence sur les réseaux sociaux et un 
accès facilité sur le portable.   

Mais surtout, «Val-de-Ruz info» a 
en plus à cœur de mieux s’adresser 
au lectorat de demain. Le meilleur 

En trois questions 
- Qu’est-ce qui vous a conduit à vous 
passionner pour ce métier?
- En vrai, en étant petite, j’étais sou-
vent aux côtés de ma maman pour 
faire de la pâtisserie. Je l’aidais à 
réaliser des tresses ou des gâteaux 
d’anniversaire. J’aimais faire des 
biscuits. Cela m’a toujours plu. 

- Précisément, qu’est ce qui vous 
plaît dans ce métier?
- Pour moi, je trouve assez in-
croyable de pouvoir créer ainsi 
quelque chose, simplement  à par-
tir d’ingrédients de base. Et puis 
j’ai toujours adoré bricoler et tra-
vailler avec mes mains. Je suis aus-
si très minutieuse. J’avoue qu’au 
début de mon apprentissage, c’était 
compliqué de devoir commencer le 
travail à 6 heures du matin alors 
qu’à l’école, on commence vers 8 
heures. Mais aujourd’hui je suis 
habituée. 

- A 18 ans, on a le droit d’imagi-
ner son avenir en grand. Comment 
voyez-vous celui de pâtissière? 

moyen n’est-il pas de laisser libre 
cours à la créativité de la jeunesse 
et aussi à un savoir-faire naissant? 
Votre journal s’est approché du 
Centre de formation profession-
nelle neuchâtelois (CPNE), en vue 
de lui proposer de refondre de A à 
Z son site internet. Le message a 
passé. Au début de cette année sco-
laire, une classe de médiamatique 
a été mandatée pour imaginer 
l’environnement virtuel de «Val-
de-Ruz info» et créer un site web. 
Son enseignant Gaëtan Bussy s’est 

- En réalité, je n’y ai pas encore 
trop réfléchi. Pour l’instant, je me 
concentre sur mes futurs examens 
(ndlr: c’est en juin pour l’obtention 
du CFC). Je ne m’imagine pas par-
tir à l’étranger. J’aimerais peut-
être ouvrir un jour mon commerce. 
/pif 

Un dessert à déguster
La tourte forêt noire, «celle que 
je réalisais avec ma maman pour 
mon anniversaire». 
Une pâtisserie à confectionner
La tourte duo de Wodey Suchard, 
à base de deux mousses au cho-
colat différents: «J’adore faire le 
glaçage». 
Une autre passion
Le patinage artistique «J’en fais 
depuis l’âge de quatre ans. Je ne 
pourrais pas vivre sans cela». 
Une musique de chevet
Alan Walker (DJ), la techno: «En 
réalité, j’écoute beaucoup et sou-
vent de la musique». 

dit très séduit par cette démarche: 
«Lors de leur dernière année de 
formation, nous essayons vrai-
ment de proposer aux élèves, qui ne 
travaillent pas en entreprise, des 
mandats réels. La démarche a vrai-
ment du sens. Ce n’est pas juste un 
projet que le prof va noter».
 
La classe de médiamatique de Gaë-
tan Bussy compte neuf étudiantes 
et étudiants: «C’est aussi une ma-
nière de les responsabiliser et de 
les motiver avec du concret». «C’est 
la vraie vie», enchaîne Luca Vuille, 
l’un des élèves. A 19 ans, le jeune 
homme de Cernier ne cache pas 
son intérêt de pouvoir se frotter «à 
la réalité» de la vie professionnelle 
et sans doute aussi à ses exigences. 
«C’est un projet qui va servir à 
d’autres. Pendant trois ans, nous 
avons fait beaucoup du fictif», ra-
joute encore Luca Vuille. 

Gaëtan Bussy avoue qu’il pilote 
très peu ses élèves et qu’il essaie 
de favoriser leur esprit d’initia-
tive. Chaque étudiant peut appor-
ter sa pierre à l’édifice dans le 
domaine qui lui sied le mieux. La 

médiamatique se prête très bien 
à cet exercice. C’est «un métier de 
généraliste», qui fait appel à des 
connaissances assez larges. 
 
La formation délivrée au CPNE 
s’articule autour de six modules:  
multimédia, graphisme, gestion 
de projet, marketing, informatique 
et administration. Un élève sera 
peut-être plus sensible à des appli-
cations techniques, le deuxième à 
l'élaboration de la maquette et le 
troisième à une interface pour por-
table. 

Au conseil d’administration de 
«Val-de-Ruz info» (CA), on ne 
cache pas son plaisir après avoir 
pu visionner les premières ma-
quettes réalisées par les étudiants 
du CPNE: «C’est vraiment magni-
fique de découvrir ce que les jeunes 
sont capables de faire. Ils amènent 
des idées et aussi leur sensibili-
té», se plaît à dire Jean-François 
Thiébaud, qui avait encouragé ses 
collègues du CA dans la voie de 
cette démarche participative, avec 
des acteurs de la vie profession-
nelle de demain. /pif 
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• Etablissement de votre déclaration d’impôt
• Tenue de votre comptabilité

• Gestion administrative

Crêt-Debély 7 - 2053 Cernier 
Tél. 079 798 50 47 - info@bkfid.ch - www.bkfid.ch

• Acupuncture • Drainage lymphatique
• Ventouses • Moxibustion 

• Tuina • Aculift

Catherine Hügli
Agréée ASCA & RME

Cernier - 079 267 29 78
www.hueglitherapies.com

SA

Sur rendez vous 
032 853 19 90

Fontaines 

Examen de la 
vue gratuit
Toujours 25% de 
rabais sur le tout
ou 2e paire gratuite 

Bourse aux timbres
cartes postales et 
pièces de monnaie

Dimanche 8 février 2026 
de 9h00 à 16h00
Gare de Neuchâtel 1er étage 
(entrée depuis le Hall de la gare)
Entrée libre - Société philatélique de Neuchâtel

Le Relais de la Croisée
Hôtel-Restaurant 

2043 Malvilliers - 032 858 17 17

Carte traditionnelle, menu du jour, Pizzas
Tous les dimanches de 14h à 18h thé dansant
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Apprendre à maîtriser son vélo 
dans la circulation ou avant cela au  
pump track (comme ici) est essentiel 
(photo archives pif).

Prévenir plutôt que de devoir intervenir (photo pif). 

LE JARDIN DE CIRCULATION VA SORTIR DE TERRE  
C’est un outil de travail précieux en faveur de l’éducation routière. La construction d’un jardin de circulation permanent au Val-de-Ruz prend 
forme. Celui-ci est érigé à Fontaines, sur un terrain du TCS.  

PRÉVENIR UN SINISTRE, LE DEVOIR DU PROPRIÉTAIRE  
La prévention incendie nous concerne tous. Dylan Javet s’occupe de cette thématique à titre professionnel. Le spécialiste de Chézard-Saint-Martin 
insiste sur la responsabilité des propriétaires privés. Une question sensible, lors de travaux de réaménagements intérieurs, qui ne nécessitent pas de 
déposer une demande de permis de construire. 

Dylan Javet est affirmatif. Avant de 
prendre des mesures de protection 
concrètes sur le terrain, il relève en 
priorité qu’en matière de préven-
tion incendie, les propriétaires pri-
vés connaissent souvent mal leurs 
obligations. En cas de sinistre, 
ceux-ci s’exposent à des risques de 
réduction des prestations d’assu-
rance, voire même à des poursuites 
pénales. 

En 2015, la législation a évolué. 
Si les exigences constructives ont 
été allégées, une nouvelle compo-
sante essentielle a été introduite, 
l’assurance qualité en protection 
incendie (RAQ): en cas de nou-
velles constructions ou modifica-

tions structurelles (extérieur ou 
intérieur), le maître de l’ouvrage 
a l’obligation de mandater un res-
ponsable agréé de la RAQ à même 
de planifier et contrôler la mise en 
œuvre des travaux liés à la protec-
tion incendie. 

Pour les constructions indivi-
duelles de moindre importance 
(villas, exploitations agricoles, ap-
partements en PPE, etc.), les archi-
tectes qui maîtrisent les prescrip-
tions de protection incendie et les 
procédures liées peuvent assurer 
cette fonction. Mais cela n'entre 
pas toujours dans leur domaine de 
compétences. Au besoin, c’est bel 
et bien au propriétaire de s’infor-

Apprendre aux enfants à rouler en 
vélo dans le trafic, c’est une mission 
qui incombe à la Police cantonale 
neuchâteloise. Mais avant de je-
ter ces cyclistes en herbe sur des 
routes ouvertes, la première étape 
consiste à leur fournir des bases 
théoriques, ainsi que pratiques 
dans un jardin de circulation fer-
mé. Dans le canton de Neuchâtel, il 
n’existe qu’une seule structure per-
manente de ce type, au parc Gallet 
à La Chaux-de-Fonds. Les élèves 
du Val-de-Ruz étaient soit invités 
à se déplacer, soit à s’exercer sur 
une structure temporaire montée 
le plus souvent sur des parkings. 
Cette situation n’est pas idéale: 
«L’avantage d’un jardin perma-

mer et de recourir à un spécialiste 
dans le domaine. 

Le spécialiste en protection incen-
die intervient à la manière d’une 
autorité de contrôle: «Notre pas-
sage n’est pas toujours apprécié. On 
laisse souvent l’impression d’être 
trop tatillon, de vouloir appliquer 
des normes inutiles ou de surestimer 
les risques», souligne Dylan Javet, 
qui insiste aussi sur un autre point. 
Il concerne les réaménagements in-
térieurs qui ne nécessitent aucune 
demande de permis de construire: 
«Les propriétaires privés réalisent 
souvent ces travaux eux-mêmes. Ils 
ne se posent que rarement la ques-
tion du risque incendie». Poser par 

exemple un poêle sur un revêtement 
synthétique sans protection adap-
tée, est-ce réellement judicieux?  
Sans même évoquer le bricolage 
des installations techniques (source 
récurrente d’ennuis), Dylan Javet 
relève qu’il existe aujourd’hui une 
multitude de matériaux de toute 
nature, à base parfois de compo-
sants de pétrole très inflammables, 
comme certains isolants ther-
miques. Ces produits peuvent être 
mal connus. L’époque qui se résu-
mait à la pierre et au bois est révo-
lue de longue date. Les propriétaires 
privés sont réellement invités à la 
vigilance. Celle-ci fait même partie 
de leur devoir au sens de la loi.  

Au moment de prendre possession 
d’un bâtiment ou d’un ouvrage, les 
propriétaires doivent recevoir tous 
les documents leur permettant d’as-
surer l’entretien sur le plan de la 
protection incendie. Lors de modifi-
cations importantes, la mise à jour 
de ces documents relève toujours de 
leur responsabilité. Il est essentiel 
de le connaître! 

Dans le cadre d’une rubrique 
consacrée à la prévention incendie, 
nous reviendrons ultérieurement 
sur des points auxquels tout pro-
priétaire ou locataire doit se mon-
trer attentif pour limiter le risque de 
sinistre: encombrements de la cage 
d’escalier, stockage inadéquat dans 
les garages ou les parkings souter-
rains, nécessité ou non de l’extinc-
teur, dangers des installations élec-
triques, etc. /pif

nent, c’est qu’il est beaucoup plus 
proche de la réalité», estime Alain 
Saudan, chef police circulation. 

Les écoliers et écolières vaudru-
ziens disposeront dès cet automne 
d’un outil de travail adéquat, sur 
un terrain adjacent au bâtiment 
administratif du TCS, à Fontaines. 
Le circuit se composera de routes 
miniatures, carrefours, giratoires, 
passages pour piétons et feux de 
circulation. 

Les travaux prennent forme. Ils 
sont réalisés par des apprentis 
constructeurs de route et ils sont 
devisés à 270'000 francs. Le TCS 
met son terrain à disposition alors 

que le financement est assuré par 
la commune de Val-de-Ruz, le can-
ton de Neuchâtel, le SCAN, ainsi 
que le Fonds national de sécurité 
routière. 

Le public et les familles pourront 
également en profiter librement 
lorsqu’aucun cours n’y sera donné 
tout en précisant que «ce sera vrai-
ment un parc pour apprendre la 
circulation et non pas simplement 
pour aller jouer ou pour pique-ni-
quer». /pif 
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Véhicule illustré�: PEUGEOT E-3008 GT Exclusive Moteur électrique 325�ch Dual Motor AWD, émissions de CO₂ (cycle mixte WLTP)�: 0�g�/�km, consommation (cycle mixte WLTP)�: 21,5�kWh�/�100�km, classe d’efficacité énergétique�: C. Offre réservée aux clients particuliers sur le modèle PEUGEOT 
3008 ALLURE PREMIUM Hybrid 145 e-DCS6, prix catalogue incluant le Pack Panoramic Navigation�: CHF 40’450.–, prix de vente net recommandé�: CHF 34’350.–. Avantage client de CHF 7’908.– comprenant le Pack Panoramic Navigation (CHF 900.–) ainsi que la Garantie Plus (CHF 
1’808.–�; 8 ans�/�100’000�km, selon le premier seuil atteint). Conditions de leasing sous réserve d’acceptation par Santander Consumer Finance Schweiz AG, Schlieren. Assurance casco complète obligatoire non comprise. La conclusion d’un contrat de leasing est irrecevable si elle entraîne le 
surendettement du preneur de leasing. Offre valable dans le réseau PEUGEOT Suisse participant. Prix TTC. Sous réserve de modification des prix et conditions. Dans la limite du stock disponible. Non cumulable avec d’autres promotions. Visuel non contractuel.

TOUT POUR L’HIVER. 
ET AU-DELÀ.

DÈS CHF 34’350.–
AVANTAGE PRIX DE CHF 7’900.– INCL.

NOUVEAU 3008

A votre service: Gilles Ho� mann, 032 847 08 02, g.ho� mann@garages-hotz.ch
 Baptiste Hotz, 032 847 08 01, b.hotz@garages-hotz.ch

Votre concessionnaire régional à votre service depuis 1972
GARAGES HOTZ SA, Route de Neuchâtel 30, 2022 Bevaix

BOUDEVILLIERS   +41 32 857 26 16

SANITAIRE
CHAUFFAGE
VENTILATION
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079 837 23 60 2054 Chézard-Saint-Martin gb-peinture-sarl.ch

Pascal Vermot - Comble-Emine 11 - 2053 Cernier
Tél. 032 853 13 33 - carrzaugg@bluewin.ch

CARROSSERIE ZAUGG SA
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PETITES ANNONCES
Couple cherche femme de mé-
nage. Horaire et nombre d'heures à 
déterminer. Saules. 078 921 35 06.

EN DEUX, TROIS MOTS

Comme toujours, la Gym Chézard livrera une soirée haut en couleur (photo 
gym Chézard). 

Nouveau directeur 
La Banque Raiffeisen Neuchâtel 
et Vallées a nommé Alain Hir-
schi au poste de président de la 
direction. Ce Neuchâtelois de 47 
ans est actuellement directeur 
de la région Suisse romande et 
Tessin à la banque de La Bâloise. 
Il a également travaillé de nom-
breuses années au Crédit suisse 
Neuchâtel. Il entrera en fonction 
le 1er avril. 

Pour rappel: la Banque Raiffeisen 
Neuchâtel et Vallées disposera 

d’ici à la fin de l’été d’un bâtiment 
administratif tout beau tout neuf 
à Cernier, dans lequel ses activi-
tés seront centralisées. Une qua-
rantaine d’employés devraient y 
prendre place. /comm-pif

Appel à projet 
Engager les jeunes sur les thèmes 
de la durabilité et de la protection 
du climat, tel est l’objectif du Ser-
vice de protection de l’adulte et 
de la jeunesse. Celui-ci lance un 
appel à projets dans le cadre du 
plan climat 2023-2027 du canton 

Le service de garde est assuré tous 
les jours en dehors des heures 
d’ouverture des pharmacies de  
la commune de Val-de-Ruz. Les 
dimanches et les jours fériés, la 
pharmacie de garde est ouverte 
de 11h à midi. 

du 31 janvier au 6 février
Pharmacie Marti
Cernier
032 853 21 72

du 7 au 13 février 
Pharmacie Marti
Cernier
032 853 21 72

du 14 au 20 février
pharmacieplus du val-de-ruz
Fontainemelon
032 853 22 56

PHARMACIES DE GARDE

Pompes funèbres 
Weber & Grau 

 
 24h/24 032 853 49 29 

Cernier 
 

 

À votre écoute - Conseils 
Prévoyance funéraire 

MÉDECIN DE GARDE
0848 134 134

Coffrane – Concert 
Le concert annuel de la société de 
musique l’Espérance de Coffrane et 
des Geneveys-sur-Coffrane sortira 
de l’ordinaire, samedi 7 février à 
20h au collège de Coffrane. En fait 
de concert, il s’agit d’une histoire 
de l’humanité en musique et en 
dessin. Cela mérite une explication: 
la Neuchâteloise Fanny Blanchet, 
alias Fannylla, est une artiste il-
lustratrice, graphiste, raconteuse 
d’histoires en images. Elle perfor-
mera en direct sur les morceaux 
joués et le public pourra suivre 
l’évolution de ses dessins projetés 
sur un grand écran derrière les 
musiciens qui voyageront, eux, à 
travers le temps avec des morceaux 
comme la bande originale du film 
«Gladiateur», ou une musique tirée 
de l’univers de Star Wars, voire des 
refrains plus actuels de Stromae, 
Adèle et Imagine Dragons.  Ouver-
ture des portes à 18h30: raclette et 
agape sur place.  

Chézard – Fromage 
Les 12 heures du fromage se 
tiennent pour la 44e fois, samedi 
7 février à la salle de La Rebatte à 
Chézard-Saint-Martin. Les portes 
s’ouvriront dès 10h30. Entre fon-
due et raclette, il faudra choisir. 
Jean-Marc Richard sera présent 
pour animer le kiosque à musique 
diffusé en direct sur les ondes de la 

Première. D’autres animations au-
ront lieu tout au long de la journée 
et jusqu’en soirée. L’intégralité du 
bénéfice sera reversé cette année à 
trois entités différentes: le Tri4Fun 
Val-de-Ruz, la Fondation Borel en 
faveur de son action du Guidon à 
l’autonomie ainsi que l’association 
Jobtrotter. 

Chaumont – Chœur 
Avant de fêter ses 90 ans – ce sera 
pour 2027 – le Chœur mixte de 
Chaumont se plonge dans l’art cho-
ral traditionnel, alors en route pour 
un «Chevaliers de la table ronde» 
à trois voix, le «Paris s’éveille» de 
Jacques Dutronc et autre samba 
brésilienne. En première partie, 
Aurélie Jeacklé interprétera des 
airs sur le thème de l’amour, ac-
compagnée par Julien Painot au 
piano. C’est dimanche 8 février à 
16h à la chapelle de Chaumont. A 
l’issue du concert, chacun est invité 
à prolonger le bonheur de se retrou-
ver autour d’une agape, offerte par 
les membres du chœur. 

Chézard – Gymnique 
«Nous, un voyage d’émotions»: c’est 
le titre du spectacle annuel présen-
té par la Gym Chézard. Deux soi-
rées sont au programme: vendredi 
13 février à 19h30 et samedi 14 fé-
vrier à 19h, à la salle de La Rebatte 
à Chézard-Saint-Martin. Ouverture 

QUE FAIRE AU VAL-DE-RUZ?
des portes à 18h30 le vendredi et à 
17h30 le samedi. Possibilité de ré-
server en ligne le repas d’après soi-
rée. Petite restauration également 
sur place. Bar et DJ le samedi soir. 
Informations et réservations: www.
gymchezard.ch. 

Les Geneveys-sur-Coffrane
Duos de piano 
Pour son premier concert de sa 
quatrième saison, l’association du 
Centre Samekh, a invité le «duo 69», 
soit Corinne Fischer et Anthony Di 
Giantomasso, samedi 21 février à 
17h, dans sa grande salle, Prélèts 
22a, aux Geneveys-sur-Coffrane. 
Les deux artistes proposeront au 
piano à quatre mains, un voyage de 
la bohème à la Bohême… Le concert 
débute avec les variations opus 35 
de Franz Schubert (sorte d’enfant de 
bohème) et il se poursuit en Bohême 
avec des légendes et danses d’An-
ton Dvorak. Inscriptions vivement 
recommandées: www.concerts-du-
centre.ch. Collecte à la sortie. 
 
Chézard – Soutien 
Le FC Val-de-Ruz a le plaisir de vous 
convier à l’un de ses rendez-vous les 
plus attendus de l’année: le tradi-
tionnel souper de soutien, cette fois-
ci décliné dans une formule résolu-
ment familiale, placée sous le signe 
de la convivialité et du partage.

Rendez-vous le samedi 7 mars à 
19h à la salle de la Rebatte à Ché-
zard-Saint-Martin. Informations et 
inscriptions sur http://www.fcvdr.
ch/le-souper.

Si vous désirez nous faire part 
d’un événement qui se déroule au 
Val-de-Ruz, faites-nous parvenir 
vos informations détaillées par 
courriel à l’adresse redaction@
valderuzinfo.ch. Le délai d’envoi 
des textes pour le numéro 338 (à 
paraître le 19 février) est fixé au 

de Neuchâtel. Les initiatives menées 
avec, par et pour les jeunes sur ces 
thématiques peuvent être soumises 
jusqu’au 13 mars en vue d’un sou-
tien financier pouvant atteindre 
7'500 francs. La soumission des 
projets peut se faire directement via 
la page internet dédiée www.ne.ch/
JeunesseEtClimat./comm-pif 

Un goût d’aventure 
Le Raid blanc Neuchaventure a 
franchi un nouveau cap cette année. 
Il a accueilli le chiffre record de 50 
équipes, composées de duos mixtes 

ou familiaux. Les concurrents ont 
ainsi pu redécouvrir le Centre nor-
dique de La Vue-des-Alpes–Tête-de-
Ran sous un angle ludique et sportif. 
Les athlètes amateurs ont dû alter-
ner course à pied, ski de fond, et 
luge pour débusquer les balises du 
parcours. Cette édition a été mar-
quée par deux moments forts: une 
descente originale en luge-pomme 
au Crêt-Meuron et une épreuve de 
biathlon, soit du tir à la carabine 
avec des tours de pénalités en ski de 
fond. /comm

mardi 10 février.  Le libellé de 
l’annonce est du ressort de la ré-
daction. Les lotos, matches aux 
cartes, cours particuliers, ne sont 
pas référencés dans l’agenda. Pour 
ce genre de manifestation, il faut 
se référer à la rubrique petites an-
nonces sur www.valderuzinfo.ch.
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rénovation en tous genres
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Fondation Les Lilas - Rue Ami-Girard 1 - 2054 Chézard Saint Martin
 info@leslilas.ch - www.leslilas.ch

La Résidence Claire-Vie rejoint la Fondation Les Lilas
La Fondation Les Lilas a le plaisir d’annoncer l’acquisition de la 
Résidence Claire-Vie, un immeuble de 11 appartements avec 
encadrement labellisés, situé au cœur du Val-de-Ruz, à la Rue 
Ami-Girard 5, à Chézard-Saint-Martin.

Des appartements sont disponibles dès maintenant.

Cet achat vient renforcer l’offre d’accueil de la Fondation, qui 
dispose déjà de 15 appartements avec encadrement ainsi que de 
son EMS, permettant un accompagnement cohérent et évolutif 
des aînés, selon leurs besoins.

La Fondation Les Lilas œuvre pour offrir un cadre de vie sécurisant, 
respectueux et humain, favorisant l’autonomie tout en garantissant 
un encadrement adapté.

Engagez-vous à nos côtés
La Fondation Les Lilas accueille volontiers:
 des bénévoles souhaitant s’engager auprès des aînés,
 dans les appartements avec encadrement ou à l’EMS;

 des personnes désireuses de s’investir au sein du comité   
 de fondation, en contribuant activement à la mission et aux   
 valeurs de la Fondation.

Renseignements et contacts par téléphone: 032 853 72 15 
ou par email: info@leslilas.ch



Ski nordique, Léo Guenin 
De retour de Scandinavie, Léo Gue-
nin a eu l’occasion d’évaluer son ni-
veau de performance avec le haut du 
panier des fondeurs helvétiques lors 
de ses premiers Championnats de 
Suisse élite, aux Diablerets. L’athlète 
de Fontainemelon a pris une cin-
quième place plutôt encourageante, 
dans les 20 km libre avec départ 
groupé, avec moins d’une minute 
de retard sur le vainqueur, Pierrick 
Cottier, et devant Maxime Béguin 
(neuvième). 
 
Pour la première fois de la saison, 
il a également été retenu pour une 
manche de la Coupe d’Europe, fin 
janvier à Gressoney-Saint-Jean, en 
Italie. Léo Guenin s’en est assez bien 
tiré dans le sprint classique. Il a si-
gné le 26e temps du prologue, ce qui 
lui a permis de se qualifier pour les 
séries par élimination directe. Il n’a 
toutefois pas réussi à passer le cap 
des quarts de finale, il s’est finale-
ment classé 27e.  /pif 
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Une première médaille pour Maxime 
Béguin aux Championnats de Suisse 
élites (photo privée). 

Cinquième place encourageante 
pour Léo Guenin aux championnats 
nationaux (photo privée). 

Alexi Mosset peut être fier des pro-
grès accomplis en skicross (photo pif). 

puis qu’il s’est mis dans la tête 
de se consacrer plus spécifique-
ment à cette discipline, la sai-
son dernière, Alexi Mosset est 
en train de réaliser des progrès 
étonnants. L’ancien spécialiste 
de télémark a terminé deuxième 
de la course disputée samedi 24 
janvier à Reiteralm. Seul un autre 
suisse, Noah Lubasch, est parve-
nu à le battre en finale. La veille, 
toujours dans la station autri-
chienne, Alexi Mosset s’était déjà 
hissé en petite finale, se classant 
finalement huitième d’une course 
remportée par un sociétaire du 
Ski-Club Chasseral-Dombresson, 
Robin Tissières. 

Une semaine plus tôt à La Lenk, 
Alexi Mosset avait déjà obtenu des 
résultats encourageants, signe de 
sa progression, en se classant 
seizième et surtout septième des 
deux épreuves disputées dans la 
station bernoise.  

Ski nordique, Ilan Pittier 
Il faut l’avouer, c’est un brin une 
déception pour Ilan Pittier! Deux 
ans après avoir décroché la 25e 
place, le fondeur des Hauts-Gene-
veys avait été retenu par Swiss-
Ski pour prendre part au sprint 
de la Coupe du monde, qui se 
tenait le 24 janvier à Goms. De-
vant son fan’s club, Ilan Pittier 
n’a cette fois-ci pas réussi à se 
qualifier pour les séries par éli-
mination directe. Il s’est contenté 
du 55e chrono du prologue, concé-
dant quelque 16 secondes au roi 
de la discipline – pour ne pas 
dire l’empereur du ski de fond – 
le Norvégien Johannes Klaebo. 
Mais enfin, Ilan Pittier a pu ap-
précier de pouvoir à nouveau se 
frotter au gratin de son sport. 

Auparavant, dans le cadre de la 
Coupe d’Europe, Ilan Pittier a 
terminé treizième et deuxième 
suisse, lors du sprint de Seefeld. 

SC La Vue-des-Alpes
Les filles du Ski-Club La Vue-des-
Alpes se sont mises en évidence 
lors des Championnats romands 
de ski nordique qui, tout comme 
les «nationaux», se sont tenus 
aux Diablerets. Le trio composé de 
Wilma Lauenstein, Léane Schmid 
et Milla Pittier a remporté l’or du  
relais féminin 3x5 kilomètres, 
avec plus de six minutes d’avance 
sur les fondeuses du SC Bex.  

Ski nordique, Maxime Béguin 
Maxime Béguin en bronze. Le fon-
deur de Chézard-Saint-Martin a fêté 
sa première médaille dans le cadre 
des Championnats de Suisse élite de 
ski nordique, sur 10 km en style clas-
sique, avec départ groupé. C’était le 
18 janvier aux Diablerets: «Je suis 
très content, ça fait vraiment plai-
sir», s’est réjoui l’étudiant du Val-de-
Ruz. Maxime Béguin a été précédé, 
respectivement de 19 et 22 secondes, 
par deux membres des cadres B de 
Swiss-Ski, Niclas Steiger et Pierrick 
Cottier. Le premier nommé devrait 
entrer en concurrence avec lui dans 
le cadre d’une éventuelle sélection 
pour les championnats du monde 
des moins de 23 ans. 

Une semaine plus tôt, Maxime Bé-
guin avait aussi été retenu pour 
une manche de la Coupe d’Europe 
de Seefeld. En Autriche, il a signé le 
33e rang, soit le meilleur classement 
suisse des fondeurs de sa catégorie 
d’âge (moins de 23 ans). 

Paraski alpin, Robin Cuche 
Robin Cuche n’est plus imbattable 
en descente, dans le cadre de la 
Coupe du monde de paraski alpin. 
Mais il n’y a pas de quoi en faire 
une maladie. Après avoir triomphé 
à deux reprises sur la piste de Santa 
Caterina en décembre, le skieur de 
Saules n’a remporté «qu’une» seule 
des deux courses qui se sont tenues 
à Saalbach, les 13 et 14 janvier. Dans 
la station autrichienne, il a tout 

ATHLÈTES SUR LA BOÎTE EN COUPE D’EUROPE  
Hiver après hiver, les athlètes du Val-de-Ruz s’illustrent dans les sports de neige, à un échelon parfois même mondial, pour ne pas dire bientôt olym-
pique. Leurs résultats de cette première partie de saison méritent à nouveau d’être mis en vitrine. Coup de chapeau à Maxime Béguin, Robin Cuche, 
Marianne Fatton, Léo Guenin, Alexi Mosset et Ilan Pittier, pour ne citer qu’eux. 

d’abord gagné, 88 centièmes devant 
son éternel rival, le Français Arthur 
Bauchet. Il n’a pas réussi à rééditer 
sa performance le lendemain. Il s’est 
toutefois classé troisième, ratant la 
plus haute marche du podium pour 
36 centièmes au profit du Canadien 
Alexis Guimond. La concurrence se 
resserre!

Toujours à Saalbach, le podium lui a 
en revanche échappé dans les deux 
super-G au programme: il termine 
quatrième et sixième. 

Ski alpinisme, Marianne Fatton 
Sélection olympique officiellement 
en poche, Marianne Fatton a pu tes-
ter sa forme pour la première fois 
de l’hiver sur le circuit de la Coupe 
du monde, mi-janvier à Courchevel. 
Elle a pu constater que la concur-
rence était vive. La championne du 
monde en titre de sprint a buté au 
pied du podium lors de l’épreuve 
disputée dans la station française. 
Elle a été battue par le duo fran-
çais, Emily Harrop et Margot Ravi-
nel (respectivement 1ère et 2e), alors 
que l’Italienne Giulia Murada a pris 
le 3e rang. Ce sont autant de rivales 
qu’elle retrouvera sur sa route le 19 
février lors des JO. La Vaudruzienne 
a raté le podium pour 8 secondes: 
«Je dois encore améliorer mes ma-
nipulations. La réglementation a 
changé concernant le sac destiné à 
porter les skis», a-t-elle relaté sur 
RTN.ch. 

Skicross, Alexi Mosset 
C’est le premier podium de sa 
carrière dans le cadre de la 
Coupe d’Europe de skicross. De-



La Vue-des-Alpes

Le chantier de l’hôtel-restaurant de La Vue-
des-Alpes entre désormais dans sa phase 
fi nale. Les travaux de fi nitions intérieures 
avancent à un rythme soutenu et sont en voie 
d’achèvement. 

Au rez-de-chaussée, les crépis à la chaux 
minérale sont réalisés, tandis que le plafond 
en bois de la salle à manger est terminé, 
apportant chaleur et caractère à cet espace. 

La cuisine professionnelle a été entièrement 
installée. L’ampleur et le nombre impres-
sionnant d’éléments mis en place témoignent 
de l’importance de cet équipement pour le 
fonctionnement de l’établissement. 

L’escalier desservant les étages a également 
été posé, marquant une étape clé du chantier. 
De leur côté, les cabines du spa sont en cours 
d’installation.

La pose des parquets dans les chambres est en 
cours, tout comme celle des planchers dans les 
salles de séminaires. Les têtes de lit, en bois 
des forêts communales, prennent également 
place et soulignent l’identité locale du projet.

Les dernières étapes concernent la pose du 
mobilier sur mesure, la signalétique, le mobi-
lier d’agencement des différents espaces, la 
pose de la moquette dans les couloirs ainsi 
que l’installation des portes.

La Commune se réjouit de l’avancement du 
chantier et communiquera prochainement la 
date de la journée portes ouvertes. 

Pour toute question, le service renseigne à 
l’adresse batiments.vdr@ne.ch. Le chantier est 
également à suivre régulièrement en images 
sur le compte Instagram de la Commune.

Recensement de la population

Une population en progression de 23 personnes: tel est le résultat du 
recensement pour la Commune de Val-de-Ruz au 31 décembre 2025. 
Ce solde positif s’inscrit dans la ligne de l’année précédente.

Outre le mouvement naturel de la population (+34: 180 naissances 
pour 146 décès), le changement de statut de séjour de 29 personnes 
contribue à ce résultat. Le solde migratoire enregistre quant à lui une 
balance négative (-40: 932 arrivées pour 972 départs). Le nombre 
offi ciel d’habitants de Val-de-Ruz s’établit ainsi à 17’533 fi n 2025.

La tendance démographique observée à Val-de-de-Ruz bénéfi cie des 
mesures déployées par les Autorités visant à préserver un cadre de 
vie agréable, adapté aux besoins des familles et de la population en 
général, proche de la nature ainsi qu’une vie sociale riche.

La Commune poursuit donc l’adaptation et le renforcement de ses 
infrastructures, son offre de formation scolaire, l’appui aux sociétés 
locales ainsi que l’encouragement à la création d’emplois.

«Comment vous faites?»

Le Cercle scolaire de Val-de-Ruz (CSVR) accueille en février 2026 
l’exposition itinérante «Plus fort que la violence», en partenariat avec 
l’offi ce de la politique familiale et de l’égalité (OPFE). Cette exposition 
intercantonale, consacrée à la prévention de la violence domestique, 
est proposée à l’ensemble des classes de 10e et 11e années.

Conçue pour les jeunes de 13 à 25 ans, l’exposition s’adresse également 
aux adultes et aux professionnels intéressés par cette thématique sen-
sible, mais essentielle. Elle se présente sous la forme immersive d’un 
appartement dans lequel chaque pièce aborde un aspect spécifi que 
de la violence domestique: le cycle de la violence, l’impact sur les 
enfants, les dimensions médico-légales, les mécanismes d’emprise ou 
encore les possibilités d’aide et de sortie de la violence.

Interactive par nature, l’exposition est animée par des intervenants de 
terrain – notamment issus des services d’aide aux victimes (SAVI) ou 
de la police – qui accompagnent les visites et répondent aux questions. 
Au-delà de la description des différentes formes de violence, «Plus 
fort que la violence» met l’accent sur les ressources existantes dans 
le canton et les solutions concrètes pour demander de l’aide.

Dans ce cadre, le CSVR et l’OPFE ont le plaisir d’inviter, sur ins-
cription préalable, les parents ainsi que les autres adultes intéressés 
à une présentation du projet suivie d’une visite de l’exposition les 10 
et 17 février à 19h00. Ces rencontres visent à informer les adultes 
et à favoriser le dialogue autour de ces questions.

Pour plus d’informations sur l’exposition, il est possible de consulter 
le site www.plus-fort-que-la-violence.ch.
 
Ces soirées se déroulent à l’aula du collège de La Fontenelle à Cer-
nier. Pour davantage d’informations, Manuela Roth renseigne au 
079 561 60 87 ou à l’adresse manuela.roth@ne.ch. Pour des questions 
d’organisation, l’inscription doit être transmise à cette même adresse 
électronique.
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Informations o�  cielles

Découverte du mois
Le tramway du Val-de-Ruz

De 1903 à 1948, Les Hauts-Geneveys et 
Villiers sont reliés par la ligne du tramway 
du Val-de-Ruz. En cette époque pionnière, 
il s’agit de tirer parti de la ligne ferroviaire 
qui grimpe à La Chaux-de-Fonds depuis 
Neuchâtel pour relier le reste de la vallée. 
Le trajet de 8,3 km affi che une dénivellation 
de 190 mètres, avec une pente maximale 
considérable, culminant à 7,2%.

La région n’étant pas densément peuplée, 
les options choisies se veulent simples et 
pragmatiques: voie unique, écartement 
métrique, matériel d’occasion. La com-
pagnie se diversifi e dans les années vingt 
en mettant en service une ligne d’autobus 
reliant Cernier et Valangin, via Fontaines 
et Boudevilliers.

En 1948, les trams sont remplacés par des 
trolleybus, qui bénéfi cient de la ligne de 
contact et de la motricité électrique en 
offrant un meilleur confort grâce à leurs 
pneumatiques. En 1984, ce sont des bus qui 
prennent défi nitivement le relais.

Si la ligne de contact et le dépôt de Cernier 
sont désormais démantelés, les édicules 
parsemés le long du trajet, sur le côté droit 
de la route dans le sens de la descente, 
témoignent encore de l’épopée du tramway 
au Val-de-Ruz. Leur architecture de style 
pittoresque est typique du début du ving-
tième siècle.

Sources: FONSART, RACN, Wikipedia

Anniversaires et jubilés

Fêtent en ce mois de février 2026:

Noces de diamant (60 ans)
• Jeanneret Marianne et Francis, 
 à Dombresson.

90 ans
• Jeanty Christiane, à Ollon;
• Meylan Claudy, à Boudevilliers;
• Pierlot Jean-Marie, aux Vieux-Prés;
• Robert-Charrue Jean-Claude, à Saules.

O� res d’emploi

La Commune recherche:

• plusieurs éducateurs de l’enfance (F/H), de 
suite ou à convenir;

• un patrouilleur scolaire remplaçant (F/H) 
à l’heure, de suite ou à convenir.

La campagne de recrutement des apprentis 
pour la rentrée scolaire 2026 est lancée, n’hé-
sitez pas à consulter les places disponibles à 
www.val-de-ruz.ch.

Les dossiers de candidature complets peuvent 
être envoyés par courrier électronique à 
l’adresse rh.val-de-ruz@ne.ch. Pour toute 
question, le service des ressources humaines 
renseigne au 032 886 56 31.

Davantage d’informations sur le site internet 
communal, rubrique «Administration com-
munale/Offres d’emploi».

Conseil général

La prochaine séance du Conseil général a 
lieu le lundi 16 février 2026 à 19h30 à La 
Rebatte à Chézard-Saint-Martin.

L’ordre du jour est le suivant:

1) Appel
2) Adoption du procès-verbal de la séance 

du 15 décembre 2025
3) Communications de la présidente 
4) Demande d’un crédit d’engagement de 

CHF 1’100’000 concernant l’assainisse-
ment structurel et énergétique partiel du 
collège de la Fontenelle à Cernier (bâti-
ments «E» et «F»)

5) Demande de quatre crédits d’engagement 
pour un total de CHF 773’000 concernant 
des projets d’un montant inférieur à CHF 
100’000 chacun

6) Nouveau règlement sur les eaux
7) Réponse à la motion M24.008 «Offrir 

un encadrement aux enfants durant les 
vacances scolaires»

8) Motions et propositions
9) Résolutions, interpellations et questions
10) Communications du Conseil communal

La séance du Conseil général est ouverte au 
public. La chancellerie renseigne à l’adresse 
commune.val-de-ruz@ne.ch ou par téléphone 
au 032 886 56 22.

Propriétaire de chien?

La facturation de la taxe des chiens s’effectue selon les données 
contenues dans le répertoire fédéral AMICUS, base de données des 
canidés enregistrés en Suisse.

L’acquisition ou l’adoption d’un chien doit être annoncée au service 
du contrôle des habitants qui saisit les données du propriétaire. Cet 
enregistrement permet l’ouverture d’un compte sur le site internet 
dédié. Un identifi ant personnel est transmis au nouveau propriétaire. 
Il est utile au vétérinaire qui saisira à son tour, en ligne, des informa-
tions complémentaires sur l’animal.

En cas de changement de détenteur, de déménagement ou de décès du 
chien, le propriétaire est tenu de mettre à jour les données contenues 
dans son compte AMICUS. Cette opération permet la gestion correcte 
des taxes facturées à tout propriétaire. L’application «animundo», liée 
à AMICUS, propose de nombreuses autres fonctionnalités pratiques 
pour les animaux de compagnie. De plus amples informations sont 
disponibles sur www.animundo.ch.

La facturation intervient généralement en février pour l’année cou-
rante, puis périodiquement pour les nouveaux chiens annoncés durant 
l’année. Le montant global de la taxe (cantonale et communale) de 
CHF 120 est dû pour tout animal vivant le 1er janvier.

La loi sur les chiens indique également les proratas en cas d’acquisi-
tion ou décès en cours d’année (demi-taxe si le décès survient entre le 
1er janvier et le 30 juin), les conditions pour l’assujettissement à la 
taxe, les exonérations, etc. Les personnes qui ne s’acquittent pas du 
montant de la taxe peuvent être dénoncées au Ministère public.

La loi cantonale sur la faune sauvage stipule que les chiens doivent 
être tenus en laisse en forêt entre le 15 avril et le 30 juin. Elle pré-
cise que les animaux domestiques ne doivent pas déranger la faune 
sauvage, qu’il est interdit de laisser son chien errer, poursuivre ou 
chasser des animaux sauvages. Il est également interdit de pénétrer 
sur les champs et prés d’autrui.

Le ramassage des déjections canines fonctionne habituellement bien 
dans les villages, ce qui est favorable pour la population et l’hygiène 
publique en général. Un même effort est attendu dans les zones rurales, 
où il est également impératif de ramasser les crottes. En effet, les 
chiens sont souvent porteurs de parasites néfastes aux bovins.

Pour tout renseignement complémentaire, le service du contrôle des 
habitants renseigne à cdh.val-de-ruz@ne.ch ou au 032 886 56 23.

Éditorial
Santé!

Et bien non, ce n’est pas un 
article sur la prochaine édi-
tion des 12 heures du fro-
mage ou sur la magnifi que 
réussite du Salon des Vins 
et Terroir qui s’est déroulé à 

Cernier, mais bien de santé publique dont 
je vais vous parler, ceci en relation à l’offre 
qui a été mise en place pour la population 
vaudruzienne dans ce domaine et en com-
plément aux cabinets médicaux déjà très 
actifs sur le territoire communal. 

Le 3 novembre 2025 s’est ouvert un cabi-
net médical de RHNE au rez-de-chaus-
sée inférieur du Centre de Santé des 
Geneveys-sur-Coffrane, offre complé-
mentaire à la permanence VOLTA déjà 
présente sur ce site depuis plusieurs mois. 
Dès le début 2026, ces deux entités sont 
exploitées sous le nom de Réso.ne, RHNE 
ayant repris les activités du groupe privé 
VOLTA sous ce nouveau nom. Six méde-
cins sont actuellement à disposition à cette 
adresse. 

Cet accroissement de l’offre médicale s’est 
enrichi dans ce lieu avec l’arrivée à mi-jan-
vier de la nouvelle pharmacie, offi cine qui 
s’est déplacée de la rue du 1er Mars dans 
des nouveaux locaux entièrement rénovés. 
Ce regroupement de professionnels vient 
compléter les prestations déjà bien établies 
des thérapeutes du Centre «Thérapies & 
Bien-être» en activités dans ce bâtiment 
depuis plus d’une année.

Comme vous pouvez le constater, tout 
a été mis en place depuis plusieurs mois 
pour regrouper les acteurs de la santé sur 
un même site, permettant ainsi d’offrir des 
prestations étendues à l’ensemble de la po-
pulation et particulièrement aux personnes 
qui n’auraient pas ou plus de médecin trai-
tant. En effet, il est essentiel de mettre en 
place tout ce qui est possible dans le cadre 
de la promotion de la santé et de la pré-
vention des maladies pour répondre aux 
attentes et besoins de la population. 

Les mesures prises vont parfaitement dans 
le sens du programme de législature com-
munal 2024-2028 en matière de promotion 
de la santé et de densifi cation de la méde-
cine de premier recours à l’intention des 
concitoyens et concitoyennes.

Aussi, merci de prendre bien soin de vous!

Jean-Claude Brechbühler,
conseiller communal

Commune de

Val-de-Ruz



La Vue-des-Alpes

Le chantier de l’hôtel-restaurant de La Vue-
des-Alpes entre désormais dans sa phase 
fi nale. Les travaux de fi nitions intérieures 
avancent à un rythme soutenu et sont en voie 
d’achèvement. 

Au rez-de-chaussée, les crépis à la chaux 
minérale sont réalisés, tandis que le plafond 
en bois de la salle à manger est terminé, 
apportant chaleur et caractère à cet espace. 

La cuisine professionnelle a été entièrement 
installée. L’ampleur et le nombre impres-
sionnant d’éléments mis en place témoignent 
de l’importance de cet équipement pour le 
fonctionnement de l’établissement. 

L’escalier desservant les étages a également 
été posé, marquant une étape clé du chantier. 
De leur côté, les cabines du spa sont en cours 
d’installation.

La pose des parquets dans les chambres est en 
cours, tout comme celle des planchers dans les 
salles de séminaires. Les têtes de lit, en bois 
des forêts communales, prennent également 
place et soulignent l’identité locale du projet.

Les dernières étapes concernent la pose du 
mobilier sur mesure, la signalétique, le mobi-
lier d’agencement des différents espaces, la 
pose de la moquette dans les couloirs ainsi 
que l’installation des portes.

La Commune se réjouit de l’avancement du 
chantier et communiquera prochainement la 
date de la journée portes ouvertes. 

Pour toute question, le service renseigne à 
l’adresse batiments.vdr@ne.ch. Le chantier est 
également à suivre régulièrement en images 
sur le compte Instagram de la Commune.

Recensement de la population

Une population en progression de 23 personnes: tel est le résultat du 
recensement pour la Commune de Val-de-Ruz au 31 décembre 2025. 
Ce solde positif s’inscrit dans la ligne de l’année précédente.

Outre le mouvement naturel de la population (+34: 180 naissances 
pour 146 décès), le changement de statut de séjour de 29 personnes 
contribue à ce résultat. Le solde migratoire enregistre quant à lui une 
balance négative (-40: 932 arrivées pour 972 départs). Le nombre 
offi ciel d’habitants de Val-de-Ruz s’établit ainsi à 17’533 fi n 2025.

La tendance démographique observée à Val-de-de-Ruz bénéfi cie des 
mesures déployées par les Autorités visant à préserver un cadre de 
vie agréable, adapté aux besoins des familles et de la population en 
général, proche de la nature ainsi qu’une vie sociale riche.

La Commune poursuit donc l’adaptation et le renforcement de ses 
infrastructures, son offre de formation scolaire, l’appui aux sociétés 
locales ainsi que l’encouragement à la création d’emplois.

«Comment vous faites?»

Le Cercle scolaire de Val-de-Ruz (CSVR) accueille en février 2026 
l’exposition itinérante «Plus fort que la violence», en partenariat avec 
l’offi ce de la politique familiale et de l’égalité (OPFE). Cette exposition 
intercantonale, consacrée à la prévention de la violence domestique, 
est proposée à l’ensemble des classes de 10e et 11e années.

Conçue pour les jeunes de 13 à 25 ans, l’exposition s’adresse également 
aux adultes et aux professionnels intéressés par cette thématique sen-
sible, mais essentielle. Elle se présente sous la forme immersive d’un 
appartement dans lequel chaque pièce aborde un aspect spécifi que 
de la violence domestique: le cycle de la violence, l’impact sur les 
enfants, les dimensions médico-légales, les mécanismes d’emprise ou 
encore les possibilités d’aide et de sortie de la violence.

Interactive par nature, l’exposition est animée par des intervenants de 
terrain – notamment issus des services d’aide aux victimes (SAVI) ou 
de la police – qui accompagnent les visites et répondent aux questions. 
Au-delà de la description des différentes formes de violence, «Plus 
fort que la violence» met l’accent sur les ressources existantes dans 
le canton et les solutions concrètes pour demander de l’aide.

Dans ce cadre, le CSVR et l’OPFE ont le plaisir d’inviter, sur ins-
cription préalable, les parents ainsi que les autres adultes intéressés 
à une présentation du projet suivie d’une visite de l’exposition les 10 
et 17 février à 19h00. Ces rencontres visent à informer les adultes 
et à favoriser le dialogue autour de ces questions.

Pour plus d’informations sur l’exposition, il est possible de consulter 
le site www.plus-fort-que-la-violence.ch.
 
Ces soirées se déroulent à l’aula du collège de La Fontenelle à Cer-
nier. Pour davantage d’informations, Manuela Roth renseigne au 
079 561 60 87 ou à l’adresse manuela.roth@ne.ch. Pour des questions 
d’organisation, l’inscription doit être transmise à cette même adresse 
électronique.

w w w .v a l - d e - r u z . c h

Édition du 5 février 2026

Informations o�  cielles

Découverte du mois
Le tramway du Val-de-Ruz

De 1903 à 1948, Les Hauts-Geneveys et 
Villiers sont reliés par la ligne du tramway 
du Val-de-Ruz. En cette époque pionnière, 
il s’agit de tirer parti de la ligne ferroviaire 
qui grimpe à La Chaux-de-Fonds depuis 
Neuchâtel pour relier le reste de la vallée. 
Le trajet de 8,3 km affi che une dénivellation 
de 190 mètres, avec une pente maximale 
considérable, culminant à 7,2%.

La région n’étant pas densément peuplée, 
les options choisies se veulent simples et 
pragmatiques: voie unique, écartement 
métrique, matériel d’occasion. La com-
pagnie se diversifi e dans les années vingt 
en mettant en service une ligne d’autobus 
reliant Cernier et Valangin, via Fontaines 
et Boudevilliers.

En 1948, les trams sont remplacés par des 
trolleybus, qui bénéfi cient de la ligne de 
contact et de la motricité électrique en 
offrant un meilleur confort grâce à leurs 
pneumatiques. En 1984, ce sont des bus qui 
prennent défi nitivement le relais.

Si la ligne de contact et le dépôt de Cernier 
sont désormais démantelés, les édicules 
parsemés le long du trajet, sur le côté droit 
de la route dans le sens de la descente, 
témoignent encore de l’épopée du tramway 
au Val-de-Ruz. Leur architecture de style 
pittoresque est typique du début du ving-
tième siècle.

Sources: FONSART, RACN, Wikipedia

Anniversaires et jubilés

Fêtent en ce mois de février 2026:

Noces de diamant (60 ans)
• Jeanneret Marianne et Francis, 
 à Dombresson.

90 ans
• Jeanty Christiane, à Ollon;
• Meylan Claudy, à Boudevilliers;
• Pierlot Jean-Marie, aux Vieux-Prés;
• Robert-Charrue Jean-Claude, à Saules.
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électricité  –  solaire  –  domotique  –  télématique

Grand’Rue 12a  –  2056 Dombresson
032 853 20 73 – perroud-electricite.ch

Nous recrutons…
Visitez notre site

LesVins de Sylvain
Le caveau est ouvert 

le vendredi de 14h à 19h et le samedi de 9h à 12h
ou sur rendez-vous

Famille Perrinjaquet, vignerons-encaveurs 
rue Jean-Labran 2 - 2054 Chézard-Saint-Martin - 032 730 22 00 et 079 205 25 63

vins-sylvain-perrinjaquet@bluewin.ch - www.lesvinsdesylvain.ch


